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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 26 juin 2025 

 

Liste des décisions 
 

 

 
1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 19/06/2025.  

Le procès-verbal est approuvé. 
 

2. Demande d’un permis d’environnement en vue de la construction d’un pont 
enjambant l’Amelvonnesbeek - aucune objection.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins n’émet aucune objection. 

 
3. Demande d’un permis d’environnement en vue de l’aménagement d’un 

emplacement de stationnement - Refus.  
La demande de permis d’environnement est refusée. 

 

4. Demande d’un permis d’environnement en vue de la régularisation d’une 
modification du relief dans le jardin de devant - Permis.  

La demande de permis d’environnement est accordée. 
 

5. Demande d’un permis d’environnement en vue de la construction d’une terrasse 

au niveau 1 - Permis conditionnel.  
La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 

 
6. Arrêté du Bourgmestre : attestation de conformité.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’arrêté du Bourgmestre du 
23/06/2025 : attestation de conformité. 

 

7. Attestation de sécurité incendie de type B pour un établissement de catégorie 3.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 

type B pour un établissement de catégorie 3. 
 

8. Attestation de sécurité incendie de type A pour un établissement de catégorie 2.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 
type A pour un établissement de catégorie 2. 

 
9. Attestation de sécurité incendie de type B pour un établissement de catégorie 1.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 
type B pour un établissement de catégorie 1. 

 

10. Attestation de sécurité incendie de type A pour un établissement de catégorie 2.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l’attestation de sécurité incendie de 

type A pour un établissement de catégorie 2. 
 

11. Ordonnance de police : dispositif d’essai consistant à retirer les blocs dans 

l’avenue De Ridder.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur l’ordonnance de police relative à la 

mise en œuvre d’un dispositif d’essai consistant à retirer les blocs dans l’avenue De Ridder. 
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12. Arrêt de bus Rue Fr. Robbrechts - Désignation d’un avocat - citation du 

19/06/2025.  

Le Collège désigne un avocat. 
 

13. Enrôlement de la taxe sur les secondes résidences - exercice d’imposition 2024.  
Le rôle de la taxe sur les secondes résidences - exercice d’imposition 2024 est établi et déclaré 

exécutoire. 
 

14. Rôle supplémentaire de la taxe sur l’aménagement des trottoirs - exercice 

d’imposition 2024 - Chaussée de Bruxelles 49/2.  
Le rôle supplémentaire de la taxe sur l’aménagement des trottoirs - exercice d’imposition 2024 est 

établi et déclaré exécutoire. 
 

15. Réclamation contre la taxe sur l’aménagement des trottoirs - exercice 

d’imposition 2024 - Chaussée de Bruxelles 49/2.  
La réclamation contre la taxe sur l’aménagement des trottoirs du n° 49/2 de la chaussée de 

Bruxelles - exercice d’imposition 2024 est déclarée recevable et fondée. 
 

16. Réclamation contre la taxe sur la distribution d’imprimés publicitaires - exercice 
d’imposition 2024 (1er semestre).  

La réclamation contre la taxe sur la distribution d’imprimés publicitaires - exercice d’imposition 2024 

(1er semestre) est déclarée irrecevable. 
 

17. Réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice 
d’imposition 2024 - article 04024003169.  

La réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice d’imposition 2024 est 

déclarée recevable mais non fondée. 
 

18. Réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice 
d’imposition 2024 - article 040240062303.  

La réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice d’imposition 2024 est 

déclarée recevable et fondée. 
 

19. 3WPlus - décompte juin 2025.  
Le Collège marque son accord sur la créance établie par 3Wplus pour les années civiles 2022-2024. 

 
20. Mandats : approbation.  

Les mandats sont approuvés. 

 
21. Demande de matériel - Armonea Hestia - 23/08.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande et met le matériel à disposition. 
 

22. Fête de quartier - Rue De Mol - 31/08/2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation d’une fête de quartier dans la rue 
De Mol le 31/08/2025. 

 
23. ‘Beweegmarathon’ d’octobre 2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation de l’événement ‘Beweegmarathon’ 
en octobre 2025. 

 

24. Service du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la déclaration de vacance de plusieurs fonctions. 

 
25. Service du personnel.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la révocation, la déclaration de vacance et la 

désignation dans une fonction. 

 
26. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins propose une fonction adaptée dans le cadre d’une mutation 
d’office. 

 
27. Désignation d’un membre du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur la désignation d’un nouveau 

membre du personnel - Service Bibliothèque. 
 

28. Service du personnel.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des décisions du directeur général. 

 

29. Demande d’une dérogation aux normes sonores pour le week-end du Marché 
Annuel les 15, 16 et 18/8.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande. 
 

30. Demande d’un permis d’environnement en vue de l’abattage de 2 arbres de haute 
tige - Permis conditionnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins délivre un permis pour l’abattage de 2 arbres de haute tige 

à condition de replanter 2 nouveaux arbres. 
 

31. Organisation de la Fête Nationale - 21 juillet.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation de la Fête Nationale. 

 

32. Logiciel pour la réservation d’activités et la location de salles et de matériel - 
Approbation des firmes à inviter.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les firmes à inviter pour le marché « Logiciel pour 
la réservation d’activités et la location de salles et de matériel ». 

 

33. Raccordement à l’égout des locaux des scouts (Egmont – Orion) - Val Joli 60 - 
approbation de l’offre et de l’ordre donné au gestionnaire des égouts Farys.  

Le Collège approuve le raccordement à l’égout. 
 

34. Achat d'une pelleteuse.  
Ce point a été ajourné. 

 

35. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation en faveur de Fluvius dans 
l’avenue Reine Elisabeth du 3 juillet 2025 au 11 juillet 2025 inclus.  

Le Collège approuve l’autorisation de signalisation en faveur de Fluvius. 
 

36. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Fluvius dans la rue H. 

De Mol du 1er décembre 2025 au 28 février 2026 inclus.  
Ce point a été ajourné. 

 
37. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Fluvius sur la 

chaussée de Bruxelles du 1er mars 2026 au 31 mai 2026 inclus.  
Ce point a été ajourné. 

 

38. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Farys sur la chaussée 
de Merchtem du 7 août 2025 au 18 août 2025 inclus.  

Le Collège approuve les travaux de terrassement à la demande de Farys. 
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39. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Fluvius dans la rue L. 

Vander Zijpen du 1er mars 2026 au 31 mai 2026 inclus.  

Ce point a été ajourné. 
 

40. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Fluvius dans la drève 
J. Deschuyffeleer du 1er décembre 2025 au 28 février 2026 inclus.  

Ce point a été ajourné. 
 

41. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Fluvius sur la 

chaussée de Merchtem, à la Motte, dans l’avenue G. Mercator, dans l’avenue de 
Bouchout, dans la rue Fr. Robbrechts, au Zijp, au Clos des Faisans et dans l’avenue D. 

Teniers du 2 mars 2026 au 16 mars 2026 inclus.  
Ce point a été ajourné. 

 

42. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Wyre au n° 58 de 
l’avenue de Limburg Stirum du 19 septembre 2025 au 31 octobre 2025 inclus.  

Ce point a été ajourné. 
 

43. Autorisation des travaux de terrassement à la demande de Farys TMVW dans 
l’avenue de Limburg Stirum du 27 août 2025 au 7 septembre 2026 inclus.  

Le Collège approuve les travaux de terrassement à la demande de Farys TMVW. 

 
44. NGBS : Nouvelles heures de cours.  

Le Collège des Bourgmestre et les Echevins approuve les nouvelles heures de cours. 
 

45. Projet de place de quartier Erf en Haard.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord sur le projet du bureau d’étude 
Goegebeur pour la place de quartier Erf en Haard et la suite du processus. 

 
46. WEMove 28/09.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’organisation du WEMove le dimanche 

28/09/2025 sur la pelouse devant la maison communale. 
 

47. Remboursement de la formation-cadre pour les jeunes.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le remboursement de la formation-cadre à 

l’intention de jeunes individuels. 
 

48. Retrait de la carte de chauffeur n° 19917.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 19917 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

49. Retrait de la carte de chauffeur n° 19992.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 19992 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

50. Retrait de la carte de chauffeur n° 19993.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19993 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

51. Retrait de la carte de chauffeur n° 19751.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19751 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

52. Retrait de la carte de chauffeur n° 19857.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19857 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 

53. Retrait de la carte de chauffeur n° 14569.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 14569 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 

54. Retrait de la carte de chauffeur n° 19896.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19896 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 
55. Retrait de la carte de chauffeur n° 19925.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19925 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 
56. Retrait de la carte de chauffeur n° 19932.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 19932 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 
57. Retrait de la carte de chauffeur n° 20515.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 20515 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 
58. Retrait de la carte de chauffeur n° 20582.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 20582 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 

 
59. Retrait de la carte de chauffeur n° 20358.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 20358 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 

 
60. Retrait de la carte de chauffeur n° 20543.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 20543 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

61. Retrait de la carte de chauffeur n° 20496.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 
transport individuel rémunéré de personnes n° 20496 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

62. Retrait de la carte de chauffeur n° 20535.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 20535 pour non-présentation de l’extrait du casier 

judiciaire requis. 
 

63. Retrait de la carte de chauffeur n° 20649.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 20649 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 

64. Organisation ZOMER-BAR-ETE.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les demandes des différents commerçants forains. 

 
65. Divers.  

Points divers discutés en séance. 

 


